
Décision n° 2025-879 DC  

du 29 avril 2025 

 
 

(Loi portant diverses dispositions 

d’adaptation au droit de l’Union 

européenne en matière économique, 

financière, environnementale, 

énergétique, de transport, de santé et de 

circulation des personnes) 

 

 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL A ÉTÉ SAISI, dans les 

conditions prévues au deuxième alinéa de l’article 61 de la Constitution, de 

la loi portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union 

européenne en matière économique, financière, environnementale, 

énergétique, de transport, de santé et de circulation des personnes, sous le 

n° 2025-879, le 8 avril 2025, par Mme Cyrielle CHATELAIN, M. Pouria 

AMIRSHAHI, Mmes Christine ARRIGHI, Clémentine AUTAIN, Léa 

BALAGE EL MARIKY, Delphine BATHO, Lisa BELLUCO, MM. Karim 

BEN CHEIKH, Benoît BITEAU, Arnaud BONNET, Nicolas BONNET, 

Alexis CORBIÈRE, Hendrik DAVI, Emmanuel DUPLESSY, Charles 

FOURNIER, Mme Marie-Charlotte GARIN, MM. Damien GIRARD, 

Steevy GUSTAVE, Mme Catherine HERVIEU, M. Jérémie IORDANOFF, 

Mme Julie LAERNOES, MM. Tristan LAHAIS, Benjamin 

LUCAS-LUNDY, Mme Julie OZENNE, M. Sébastien PEYTAVIE, Mme 

Marie POCHON, M. Jean-Claude RAUX, Mmes Sandra REGOL, Sandrine 

ROUSSEAU, M. François RUFFIN, Mmes Eva SAS, Sabrina SEBAIHI, 

Danielle SIMONNET, Sophie TAILLÉ-POLIAN, MM. Boris 

TAVERNIER, Nicolas THIERRY et Mme Dominique VOYNET, ainsi que 

par Mmes Mathilde PANOT, Nadège ABOMANGOLI, MM. Laurent 

ALEXANDRE, Gabriel AMARD, Mmes Ségolène AMIOT, Farida 

AMRANI, MM. Rodrigo ARENAS, Raphaël ARNAULT, Mme Anaïs 

BELOUASSA-CHERIFI, MM. Ugo BERNALICIS, Christophe BEX, 

Carlos Martens BILONGO, Manuel BOMPARD, Idir BOUMERTIT, Louis 

BOYARD, Pierre-Yves CADALEN, Aymeric CARON, Sylvain 

CARRIÈRE, Mme Gabrielle CATHALA, M. Bérenger CERNON, 

Mme Sophia CHIKIROU, MM. Hadrien CLOUET, Éric COQUEREL, 

Jean-François COULOMME, Sébastien DELOGU, Aly DIOUARA, 

Mmes Alma DUFOUR, Karen ERODI, Mathilde FELD, M. Emmanuel 

FERNANDES, Mme Sylvie FERRER, M. Perceval GAILLARD, 

Mme Clémence GUETTÉ, M. David GUIRAUD, Mmes Zahia 
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HAMDANE, Mathilde HIGNET, MM. Andy KERBRAT, Bastien 

LACHAUD, Abdelkader LAHMAR, Maxime LAISNEY, Aurélien 

LE COQ, Arnaud LE GALL, Antoine LÉAUMENT, Mme Élise 

LEBOUCHER, M. Jérôme LEGAVRE, Mmes Sarah LEGRAIN, Claire 

LEJEUNE, Murielle LEPVRAUD, Élisa MARTIN, M. Damien MAUDET, 

Mmes Marianne MAXIMI, Marie MESMEUR, Manon MEUNIER, 

M. Jean-Philippe NILOR, Mmes Sandrine NOSBÉ, Danièle OBONO, 

Nathalie OZIOL, MM. René PILATO, François PIQUEMAL, Thomas 

PORTES, Loïc PRUD’HOMME, Jean-Hugues RATENON, Arnaud 

SAINT-MARTIN, Aurélien SAINTOUL, Mmes Ersilia SOUDAIS, Anne 

STAMBACH-TERRENOIR, M. Aurélien TACHÉ, Mme Andrée 

TAURINYA, M. Matthias TAVEL, Mme Aurélie TROUVÉ, M. Paul 

VANNIER, députés.  

 

Au vu des textes suivants : 

– la Constitution ; 

– l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi 

organique sur le Conseil constitutionnel ; 

– le code de l’environnement ; 

– le règlement du 11 mars 2022 sur la procédure suivie devant le 

Conseil constitutionnel pour les déclarations de conformité à la 

Constitution ; 

Au vu des observations du Gouvernement, enregistrées le 

15 avril 2025 ; 

Et après avoir entendu le rapporteur ; 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL S’EST FONDÉ SUR CE 

QUI SUIT : 

 

 

1. Les députés requérants défèrent au Conseil constitutionnel la 

loi portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne 

en matière économique, financière, environnementale, énergétique, de 

transport, de santé et de circulation des personnes. Ils contestent la place dans 

la loi de son article 23.   
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–  Sur la place de l’article 23 dans la loi déférée : 

2. L’article 23 insère, au sein de l’article L. 411-2-1 du code de 

l’environnement, un nouvel alinéa qui a pour objet de déterminer les 

conditions dans lesquelles certains projets sont dispensés de solliciter la 

délivrance d’une dérogation aux interdictions de porter atteinte à des espèces 

protégées. 

3. Les députés requérants soutiennent que ces dispositions 

n’auraient pas leur place dans la loi au motif qu’elles auraient été introduites 

en première lecture selon une procédure contraire à l’article 45 de la 

Constitution. 

4. Aux termes de la dernière phrase du premier alinéa de 

l’article 45 de la Constitution : « Sans préjudice de l’application des 

articles 40 et 41, tout amendement est recevable en première lecture dès lors 

qu’il présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis ». Il 

appartient au Conseil constitutionnel de déclarer contraires à la Constitution 

les dispositions qui sont introduites en méconnaissance de cette règle de 

procédure. Dans ce cas, le Conseil constitutionnel ne préjuge pas de la 

conformité du contenu de ces dispositions aux autres exigences 

constitutionnelles. 

5. Les dispositions contestées prévoient que la dérogation aux 

interdictions de porter atteinte à des espèces protégées, mentionnée au 4° du 

paragraphe I de l’article L. 411-2 du code de l’environnement, n’est pas 

requise lorsqu’un projet comporte certaines mesures d’évitement et de 

réduction permettant de diminuer le risque de destruction ou de perturbation 

de certaines espèces et que ce projet intègre un dispositif de suivi permettant 

notamment d’évaluer l’efficacité de ces mesures. 

6. Ces dispositions résultent d’un amendement adopté en 

première lecture au Sénat. Elles présentent un lien direct avec celles de 

l’article 25 du projet de loi initial, qui visaient à dispenser de demande de 

dérogation aux interdictions de porter atteinte à des espèces protégées les 

projets d’installation de production d’énergies renouvelables comportant 

certaines mesures d’évitement et de réduction et intégrant un dispositif de 

suivi. 

7. Le grief tiré de la méconnaissance du premier alinéa de 

l’article 45 de la Constitution doit donc être écarté. 



4 

 

 

 

8. Il en résulte que l’article 23 a été adopté selon une procédure 

conforme à la Constitution.  

–  Sur les autres dispositions : 

9. La loi déférée a été adoptée selon une procédure conforme à la 

Constitution. Le Conseil constitutionnel n’a soulevé d’office aucune 

question de conformité à la Constitution et ne s’est donc pas prononcé sur la 

constitutionnalité des autres dispositions que celles examinées dans la 

présente décision. 

 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE : 

 

Article 1er. – La procédure d’adoption de la loi portant diverses dispositions 

d’adaptation au droit de l’Union européenne en matière économique, 

financière, environnementale, énergétique, de transport, de santé et de 

circulation des personnes est conforme à la Constitution. 

 

Article 2. – Cette décision sera publiée au Journal officiel de la République 

française. 

 
 

Jugé par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 29 avril 2025, 

où siégeaient : M. Richard FERRAND, Président, M. Philippe BAS, 

Mme Jacqueline GOURAULT, M. Alain JUPPÉ, Mme Véronique 

MALBEC, MM. Jacques MÉZARD, François PILLET, François SÉNERS 

et Mme Laurence VICHNIEVSKY. 

 

Rendu public le 29 avril 2025. 

 


